                                                    CALENDRIER 2008

                                    DES REUNIONS DU COMITE 

                                 TECHNIQUE DE RESTAURATION

Chers Collègues, veuillez trouver ci-dessous le calendrier 2008 des séances du Comité technique de restauration du patrimoine des bibliothèques publiques (CTR), donné à titre indicatif :

-  lundi 4 février 

 -  lundi 5 mai 

 -  lundi 6 octobre 

 -  lundi 17 novembre

2 séances supplémentaires pourraient être organisées, si nécessaire.

Les réunions auront lieu dans les locaux du Ministère de la culture et de la communication (182, rue Saint-Honoré, 75001 Paris) à partir de 9h 30.

Pour mémoire : conformément à l'article R.1422-12 du code général des collectivités territoriales, le Comité technique de restauration du patrimoine des bibliothèques publiques est chargé de délivrer, dans le cadre du contrôle technique des bibliothèques, l'autorisation préalable de l'Etat pour toute restauration d'un document patrimonial. Cette autorisation est obligatoire pour les fonds d'Etat déposés dans une bibliothèque municipale, et pour demander une subvention.

IMPORTANT :

Les  dossiers de restauration à présenter au CTR doivent être bien renseignés et complets : 

· formulaire comprenant : 

1 la notice descriptive,

2 la description générale  du volume,

3 la description détaillée de l'état de conservation, 

4 le projet de restauration, 

5 devis détaillé(s), indiquant notamment les temps d'intervention, hotographies en couleurs, de bonne qualité.

· Les dossiers doivent être adressés au Bureau du patrimoine (DLL), avec copie à la DRAC, au plus tard quatre semaines avant les séances.

Seuls les dossiers complets seront examinés par le CTR.

Pour aider à la préparation des dossiers de restauration, vous trouverez, en fichiers joints, deux formulaires de dossiers à remplir (dont l'un a été très légèrement adapté pour la présentation des photographies) ainsi que le descriptif de la procédure à suivre.

Pour tous renseignements concernant le CTR :

 François Lenell, tél : 01 40 15 74 25

mél : francois.lenell@culture.gouv.fr

Nathalie Polge, tél : 01 40 15 74 80

mél : nathalie.polge@culture.gouv.fr

